
Quant aux 31. Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les
titres des Sau- titres des Sauvages aux terres de la province, d'affecter une partie

de ces terres non-concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000
acres, au bénéfice des familles des Métis résidents, il est par le
présent décrété que le lieutenant-gouverneur, en vertu de règle-
ments établis de temps à autre par le gouverneur-général en
conseil, choisira des lots ou étendues de terre dans les parties de
la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concurrence du nombre
d'acres ci-dessus exprimé, et en fera le partage entre les enfants

Concessions des chefs de famille métis domiciliés dans la province à l'époque à
en faveur des

eétis. laquelle le transfert sera fait au Canada, et ces lots seront concédés
aux dits enfants respectivement, d'après le mode et aux conditions
d'établissement et autres conditions que le gouverneur-général en
conseil pourra de temps à autre fixer.

Confirmation 32. Dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de
des titres. la province la possession paisible des immeubles maintenant

possédés par eux, il est décrété ce qui suit:

Concessions (1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite parfeaitesa pa la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour de marscomageepagnie 
la Baie de l'année 1869, sera, si le propriétaire le demande, confirmée par
d'Hudson. une concession de la couronne;

Même. (2.) Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc-alleu,
faite par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour
de mars susdit, sera, si le propriétaire le demande, convertie en
franc-alleu par une concession de la couronne ;

Titres repo- (2.) Tout titre reposant sur le fait de l'occupation, avec la
den l'ure ait sanction, permission et autorisation de la compagnie de Baie
tionautorisée. d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars susdit, de terres situées

dans cette partie de la province dans laquelle les titres des
Sauvages ont été éteints, sera, si le propriétaire le demande,
converti en franc-alleu par une concession de la couronne;

Sur le fait de (4.) Toute personne étant en possession paisible d'étendues de
lapasible. terre, à l'époque du transfert au Canada, dans les parties de la

- province dans lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été
éteints, pourra exercer le droit de préemption à l'égard de ces
terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés par le
gouverneur en conseil-;

Le lieutenant- (5.) Le lieutenant-gouverneur est par le présent autorisé, en
gouverneur vertu de règlements qui seront faits de temps à autre par leadoptera cer-
tainesmesures gouverneur-général en conseil, à adopter toutes les mesures
à la suite nécessaires pour constater et régler, à des conditions justes et

onries en équitables, les droits de commune et les droits de couper le foin
dont jouissent les colons dans la province, et pour opérer la
commutation de ces droits au moyen de concessions de terre de la
couronne.

neu uver. 33. Le gouverneur-général en conseil établira et réglera, de
temps
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